
SAVOIE

Commune de SAINT BALDOPH
(Hors agglomeration)

D12A du PR 3+323 au PR 3+508 (SAINT BALDOPH)

LE DtPARTEMENT Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0023
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales.et notamment les articles L.3221-4 et L.3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1

Vu Ie Code de la voirie routi&re
Vu Ie Code g6neral de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL

CONSID^RANT que des travaux t616com (tirage de cable t61ecom en aerien) rendent necessake de reglementer la circulation,
afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D12A.

A R R fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 26/01/2026 etjusqu'au 06/02/2026, 1 jour sur la p6riode , les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D12A
du PR 3+323 au PR 3+508 (SAINT BALDOPH) situ6s hors agglom&ation;

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e & 50 km/h.
• Un r6tr6cissement de chausste, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.

• La circulation est altem^e par feux ou K10, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisatioa reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL / 23 RUE DES AROLLES 73540 LA BATHIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par 1c present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6neures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publi6 et afi5ch6 conform6ment b la reglementation en vigueur.
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Confonn^ment aw dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arret6 pourra faire Vobjet d'un recows contentiew devant Ie trtbwwl admintstratif de Grenoble, dans im d6lai de deux mots d
compler de sa date de notification ou de publication.


